
N° 0576/1 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

21 septembre 2020 

 

 Présents: M. ISTASSE, Bourgmestre; 

M. AYDIN, Président du C.P.A.S. sortant; 

Mmes et MM. DEGEY, OZER, CHEFNEUX, LAMBERT, BREUWER, BELLY, LUKOKI, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM. TARGNION, NYSSEN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, LOFFET, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, 
MARECHAL, GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, ROUDELET, JORIS, MAGIS, VAN 
BOSSCHE, DELTOUR, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE  
 
 
Nº 65.- MUSEES COMMUNAUX - Renouvellement des musées de Verviers en catégorie C - 

convention 2020 - 2024 liant la Ville à la F.W.B. - Adoption.  
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et la Décentralisation notamment l’article L1122-30 
qui précise que le Conseil règle tout ce qui est d’intérêt communal; 

 
Vu le décret du 25 avril 2019 relatif au secteur muséal en Communauté Française;  
 
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 19 juin 2019 portant 

exécution du décret du 25 avril 2019; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et la Décentralisation notamment l’article L1123-27 § 

2 qui précise que le Conseil communal prend acte du programme stratégique transversal (le plan 
quadriennal des musées faisant partie de P.S.T.), que le Collège communal lui présente;  

 
Vu le dossier de demande de reconnaissance en catégorie C soumis pour approbation en 

sa séance du 24 juin 2019; 
 
Vu l’avis positif du Conseil des Musées et autres institutions muséales émis en date du 

28 octobre 2019; 
 
Vu la notification de la reconnaissance en catégorie C datée du 22 juillet 2020; 
 
Considérant la nécessité de subventionner les activités menées par les Musées 

communaux de Verviers, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024, par une convention 
quinquennale; 

 
Etant entendu que la Ville s’engage à mener les missions décrites dans son plan 

quinquennal stratégique et opérationnel telles que figurant dans le dossier de demande introduit au 
30 juin 2019;  

 
Attendu que la convention quinquennal a été présentée au Collège communal du 

3 septembre 2020; 
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Attendu que le dossier a été communiqué à la Section de M. CHEFNEUX, Echevin, en sa 

séance du 9 septembre 2020; 
 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
 
A l’unanimité, 

 
 

ADOPTE 
 
 
la convention quinquennal 2020-2024 liant la Ville à la F.W.B. pour le renouvellement des musées 
de Verviers en catégorie C (voir annexe). 
 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
 
La Directrice générale f.f., La Bourgmestre, 

 
M. KNUBBEN J.F. ISTASSE 


















